
 

FOURNITURES OBLIGATOIRES pour l’EPS 
Année scolaire 2026 - 2027 

 
LA TENUE doit être obligatoirement PROPRE ET ADAPTÉE à la pratique sportive 

Les vêtements de ville ne sont pas tolérés ! 

Lacets et cheveux attachés, bijoux interdits (cf le règlement intérieur du collège) 
 

- 1 maillot ou t-shirt de sport (couvrant obligatoirement les épaules et le ventre) 
- 1 short, legging ou bas de survêtement 
- 1 paire de chaussures de sport à semelle non marquante 
  (le mieux est d’avoir 1 paire pour le gymnase et 1 paire pour l’extérieur) 
- des chaussettes propres (ou chaussons pour la salle EPS) 
- 1 sac pour transporter cet équipement 
- 1 gourde avec NOM et Prénom 
 

 Tenue de Natation : un cycle de natation est programmé pour les classes de 6ème  

- 1 maillot de bain (shorts et maillots 2 pièces interdits) 
- 1 bonnet de bain (en silicone plutôt qu’en tissu) 
- 1 paire de lunettes de natation 
- 1 serviette 

 

 Tennis de Table : une raquette personnelle pour les classes de 4ème et de 3ème  
 

Les professeurs d’EPS donneront toutes les précisions nécessaires 
en début d’année et à chaque changement d’activité. 

 

Les chaussures doivent avoir des semelles qui favorisent un bon amorti. 
 

 

- LE PRIX N’EST PAS UN 
CRITÈRE DE QUALITÉ 
 

- TOUTES LES CHAUSSURES 
VENDUES EN MAGASIN DE 
SPORT NE SONT PAS 
FORCÉMENT ÉTUDIÉES POUR 
FAIRE DU SPORT MAIS 
PARFOIS EN RAYON DU FAIT 
DES PHÉNOMÈNES DE MODE 
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Baskets ou Tennis 
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Type CONVERSE 

 
      
 

 
 
 

 
 
 

Semelles trop fines 
 

 

 

 
 

EDUCATION PHYSIQUE ET 
SPORTIVE 

 

Affiliée à l’UNSS 
 

 


